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REGLEMENT INTERIEUR
CENTRE DE DANSE DELPHINE LETORT 
(mis à jour le 26 juin 2026)


 1-INSCRIPTION ET ENGAGEMENT ANNUEL

Les cours sont proposés à la semaine mais impliquent un engagement annuel ferme.
Le tarif annuel est calculé sur une base de 33 semaines de cours, hors vacances scolaires.

Toute inscription vaut engagement définitif sur l’année complète. Toute année commencée est intégralement due, quels que soient les motifs d’arrêt.
Aucun remboursement ne sera effectué, sauf cas exceptionnel :
· incapacité médicale de longue durée plus de 3 mois (certificat médical obligatoire)


2 – TARIFS ET FRAIS D’INSCRIPTION

Tarifs des cours : voir sur notre site « TARIFS ». 
Les tarifs varient selon la durée des cours.
Des réductions sont appliquées pour plusieurs cours ou pour plusieurs personnes de la même famille.

Frais d’inscription obligatoires (non remboursables) – à régler sur Hello Asso :
· 30 € par personne
· 40 € pour une inscription famille (à partir de 2 personnes d’un même foyer)

L’inscription ne sera validée qu’après règlement des frais d’inscription et mise en place du paiement des cours.


3 – MODALITÉS DE PAIEMENT

Le paiement des cours est annuel et obligatoire. 

· Paiement en plusieurs fois : mise en place d’un mandat de prélèvement SEPA et envoi d’un échéancier. Le nombre de prélèvements est déterminé en fonction de la date d’inscription. Les prélèvements sont effectués le 5 de chaque mois.
Toute inscription effectuée avant le 20 du mois permettra une mise en place des prélèvements dès le mois suivant.

· Paiement en une seule fois : règlement par virement bancaire uniquement.

⚠️ L’intégralité de l’année doit être réglée avant le 31 décembre 2026.

Tout retard de paiement entraînera :
refus d’accès aux cours
possibilité de résiliation immédiate de l’inscription sans remboursement

En cas d’impayé, le centre se réserve le droit de :
suspendre l’élève
engager toute procédure de recouvrement nécessaire

4 – FORCE MAJEURE

En cas de fermeture indépendante de la volonté du centre (épidémie, décision administrative, catastrophe, etc.), les cours pourront être :
maintenus sous forme de cours en ligne
reportés
Aucun remboursement ne sera effectué.


5 – ORGANISATION DES COURS

Les élèves doivent respecter les horaires. 
L’accès aux locaux et au studio est strictement réservé aux élèves inscrits.
Les parents ne sont pas autorisés à assister aux cours sauf événements spécifiques (portes ouvertes).


6 – TENUE ET ÉQUIPEMENT (OBLIGATOIRE)

· DANSE CLASSIQUE :
collants, demi-pointes tissu bi-semelles avec élastique
tenue imposée
chignon obligatoire

· ÉVEIL à l’EMOTION
tenue souple ou tenue de danse

· STREET / HIP-HOP :
baskets propres réservées à la salle (semelles blanches) 
tenue adaptée

· SOUL JAZZ :
pieds nus ou pédilles couleur peau


7 – RESPONSABILITÉ

Le centre décline toute responsabilité en cas de :
vol
perte
dégradation d’effets personnels

Il est fortement déconseillé d’apporter des objets de valeur.


8 – SPECTACLE DE FIN D’ANNÉE

La participation est facultative.

En cas de participation :
présence obligatoire aux répétitions générales
participation aux frais de costume (environ 30 € par cours)
respect des consignes (bijoux, sous vêtements, tenue, coiffure…) 

9 – HYGIÈNE ET COMPORTEMENT

Une hygiène irréprochable est exigée.

Tout comportement irrespectueux, violent ou perturbateur entraînera :
une possible exclusion immédiate
sans remboursement


10 – ABSENCES

Les absences ne donnent lieu à aucun remboursement.
Aucun report ni rattrapage de cours n’est garanti.


11 – SANCTIONS ET EXCLUSION

La direction se réserve le droit d’exclure un élève sans remboursement en cas de :
non-respect du règlement
comportement inadapté
non-paiement


12 – DROIT À L’IMAGE

Le centre de danse se ré serve le droit d’utiliser gratuitement et sans contrepartie présente ou future, l’image des élèves inscrits à des fins de communications et de publicité sur tout support que ce soit concernant l’image du centre de danse sauf pour toute personne ayant refusé l’utilisation de son image lors de l’inscription en ligne.


13 – COMMUNICATION ET DONNÉES PERSONNELLES (RGPD)

Les coordonnées (email, téléphone) des élèves ou représentants légaux sont utilisées uniquement pour :
la gestion administrative
les informations liées aux cours
la communication interne du centre

⚠️ ENGAGEMENT DU CENTRE : aucune donnée personnelle ne sera vendue, cédée ou transmise à des tiers.
Conformément à la réglementation en vigueur (RGPD), chaque adhérent dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de ses données sur simple demande écrite.

14 – ACCEPTATION DU RÈGLEMENT

Toute inscription implique l’acceptation sans réserve du présent règlement.

15 – CLAUSE CONTRACTUELLE

Le présent règlement constitue un contrat légal.
Il engage juridiquement l’élève et/ou son représentant légal dès validation de l’inscription.
Le règlement est considéré comme accepté et validé lors de l’inscription en ligne.
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